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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 
28 MARS 2023 

 
Présents : Madame Laurence FRANQUIN, Présidente  

 
Monsieur Frédéric BERTRAND, Bourgmestre  
 
Madame Evelyne LAMBIE, Monsieur Christian ELIAS et Madame Christine 
BOUCHE, Echevins 
 
Monsieur Alexandre GIROULLE, Madame Laurence DELIER, Monsieur 
Hugues JOASSIN, Madame Sabine GILLMANN, Monsieur Ghislain 
CHARLIER, Monsieur Romain VERLAINE, Madame Marie CHIARELLI, 
Monsieur Thierry LEGAZ, Conseillers 

 
 
Madame Brigitte BOLLY, Directrice générale  
 

Madame Franquin ouvre la séance à 19h30. 

Madame Chiarelli et Monsieur Joassin sont excusés. 

Il est procédé à l’examen des points inscrits à l’ordre du jour. 

 
-EN SEANCE PUBLIQUE : 
 
-Tutelle – Décision prise par l’autorité de tutelle – Communication : 

 
Le Collège communal informe le Conseil communal que par arrêté du 17 février 2023 Monsieur 
le Ministre du Logement, des pouvoirs locaux et de la ville a approuvé le budget communal pour 
l’exercice 2023 et réformé comme suit :  
 

- SERVICE ORDINAIRE : 
 
1. Situation avant réformation 
 
Recettes globales            5.259.767,66 
Dépenses globales          4.922.833,93 
 
Résultat global                   336.933,73 
 
2. Modification au tableau de synthèse – Recettes en plus 
 
04020/465-48  4.132,22 au lieu de 3.908,59 soit      223,63 en plus 
 
3. Modification des recettes 
           
02510/466-09  22.977,16 au lieu de 32.512,08 soit   9.534,92  en moins 
04020/465-48    3.654,08 au lieu de   3.908,59 soit 254,51  en moins 
552/272-01  28.608,41 au lieu de 27.725,01 soit 883,40  en plus 
000/951-01/0           340.707,01 au lieu de       340.228,87 soit    478,14  en plus 
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4. Modification des dépenses 
           
421/212-01    1.996,99 au lieu de           1.996,49       soit     0,50 en plus 
 
5. Récapitulation des résultats tels que réformés 
 
Exercice propre Recettes 

Dépenses 
4.910.632,76 
4.878.068,10 

Résultats 32.564,66 

 
Exercices antérieurs Recettes 

Dépenses 
340.707,01 
14.264,33 

Résultats 326.442,68 

 
Prélèvements Recettes 

Dépenses 
0,00 

30.502,00 
Résultats -30.502,00 

 
Global Recettes 

Dépenses 
5.251.339,77 
4.922.834,43 

Résultats 328.505,34 

 
6. Solde des provisions et du fonds de réserve ordinaire après le présent budget : 
Provisions :   259.222,04 € 
Fonds de réserve :    12.394,68 € 

       

- SERVICE EXTRAORDINAIRE : 
 

1. Situation avant réformation 
 
Recettes globales            4.558.401,86 
Dépenses globales          4.551.243,71 
 
Résultat global                       7.158,15 
 
2. Récapitulation des résultats tels que réformés 
 
Exercice propre Recettes 

Dépenses 
4.185.083,67 
4.545.743,71 

Résultats -360.660,04 

 
Exercices antérieurs Recettes 

Dépenses 
37.158,15 
5.500,00 

Résultats 31.658,15 

 
Prélèvements Recettes 

Dépenses 
336.160,04 

0,00 
Résultats 336.160,04 

 
Global Recettes 

Dépenses 
4.558.401,86 
4.551.243,71 

Résultats 7.158,15 

 
3. Solde des fonds de réserve extraordinaires après le présent budget : 

 
-Fonds de réserve extraordinaire : 36.337,87,00 € 
-Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2013-2016 :  0,00 € 
-Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2017-2018 :  0,00 € 
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Fabrique d’église de Marneffe  – Compte 2022 – Approbation : 

Le CONSEIL COMMUNAL, en séance publique, 
 
 Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes telle que modifiée et notamment ses 
articles 1 et 6 qui disposent que tant le budget que le compte de la fabrique sont soumis 
obligatoirement à la délibération du conseil communal ; 
  
 Vu le décret du 13 mars 2014 relatif à la tutelle sur les actes des établissements chargés de 
la gestion du temporel des cultes reconnus modifiant le Code de la Démocratie et de la 
Décentralisation en y intégrant un titre VI ; 
 
 Vu la circulaire de Monsieur le Ministre wallon des Pouvoirs Locaux et de la Ville du 18 
décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 
temporel des cultes reconnus ; 
 
 Vu l’article L3162-1 du Code de la Démocratie et de la Décentralisation lequel dispose en 
son paragraphe 1er « Sont soumis à l’approbation du conseil communal, les actes des établissements chargés la 
gestion du temporel des cultes reconnus et financés au niveau communal portant notamment sur les comptes annuels 
approuvés par l’organe représentatif agréé » ; 
 
 Considérant que le Conseil communal agit en qualité d’autorité de tutelle dans le cadre 
d’une tutelle spéciale d’approbation, à savoir le contrôle de la légalité et la conformité de l’intérêt 
général ; 
 
 Considérant que pour les établissements dont le territoire se limite à une commune, ceux-
ci doivent transmettre simultanément au conseil communal et à leur organe représentatif agréé la 
délibération adoptant le compte et les pièces justificatives mentionnées en annexe de la circulaire 
précitée avant le 25 avril ; 
 
 Considérant que l’organe représentatif agréé dispose d’un délai 20 jours à compter de la 
réception des documents pour se prononcer. A défaut, sa décision est réputée favorable ; 
 
 Considérant que le Conseil communal dispose d’un délai de 40 jours à compter de la 
réception de l’acte approuvé par l’organe représentatif pour se prononcer. Il peut proroger ce 
délai d’une durée maximale de 20 jours. A défaut de décision endéans ce délai, l’acte est 
exécutoire ; 
 
 Vu le compte 2022 de Fabrique d’église de Marneffe arrêté par son conseil de fabrique se 
détaillant comme suit : 
 
Recettes         15.508,03€ 
Dépenses :       7.894,16€ 
 
Excédent         7.613,87€  
 
 Considérant que celui-ci a été reçu en nos services en date du 6 mars 2023 ; 
 

-Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2019-2021 :  0,00 € 
-Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2022-2024 :  245.660,04 € 
-Fonds de réserve extraordinaire PIMACI :  73.927,57 € 
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 Vu l’accusé de réception de dépôt dudit compte dressé en date du 6 mars 2023 ;  
 
 Vu la décision prise par l’Evêché de Liège en date du 6 mars 2023 et reçue en nos services 
à cette date ; 
 
 Que l’organe représentatif agréé approuve le compte de ladite Fabrique sous réserve des 
modifications suivantes : 

 
La facture de 101,00 € de l'Evêché (ext. 33/1) doit se répartir entre les rubriques D11 "Gestion du 
patrimoine" (35,00 €), D46 "Frais de correspondance" (6,00 € de gestion informatique) et D50h 
"SABAM Reprobel" (60,00 €). Cette répartition était d'ailleurs prévue au budget. 

 
-Attention : erreur dans le récapitulatif RELIGIOSOFT ci-dessous – D11A : 35,00 € au lieu de 
101,00 € 

 
Articles rectifiés                                                     Fabrique  Evêché 
DllA - Divers (entretien du mobilier)                                    0,00                35,00       
D46 - Frais de correspondance, ports de lettres, etc.            16,45                22,45 
D50H - SABAM + REPROBEL                                           0,00                 60,00   
 
Récapitulatif                                                                                                       
Solde du compte 2021                                                                                7.761,65 
Total des dépenses arrêtées par l'Evêque                                                    1.931,63 
Total général des recettes                                                                          15.508,03 
Total général des dépenses                                                                         7.894,16 
Résultat du compte 2022                                                                            7.613,87 

 
Vu les pièces jointes au compte ; 

Sur proposition du Collège communal d’approuver le compte 2022 de la Fabrique d’église 

de Marneffe tels que modifiés par l’Evêché de Liège ; 

 DECIDE par 9 voix « pour » et 2 voix « contre » de Madame Gillmann et Monsieur 
Verlaine ; 
 
-Article 1er : D’approuver le compte 2022 de la Fabrique d’Eglise de Marneffe tels que modifiés 

par l’Evêché de Liège se détaillant comme suit : 

Recettes         15.508,03€ 
Dépenses :       7.894,16€ 
 
Excédent          7.613,87€  
 
-Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation un recours peut être introduit à l’encontre de la présente décision auprès du 
Gouverneur (Place Saint-Lambert 18 a à 4000 Liège) dans les 30 jours de la réception de celle-ci. 
 
-Article 3 : La présente décision sera notifiée sous pli ordinaire :  
 -au conseil de la Fabrique d’église de Marneffe 
 -à l’Evêché de Liège, organe représentatif agréé. 
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-Octroi d’une subvention en nature à l’asbl « Cercle sportif Burdinnois » - Décision : 
 

Le CONSEIL COMMUNAL, en séance publique,  
 
Revu notre délibération du 20 avril 2021 décidant d’octroyer une subvention en nature à 

l’ASBL « Cercle sportif Burdinnois» par la mise à disposition, pour une durée de deux ans, à titre 
gratuit du bâtiment et des locaux de la Cafétéria sis rue Chimpisse 6+ à 4210 Burdinne ainsi que du 
mobilier et des équipements qui le composent, à savoir, une cafétéria avec bar, cuisine, réserve, 
sanitaires, 4 vestiaires joueurs, 2 vestiaires arbitre et 1 cave, à l’exclusion du local de chaufferie et 
des locaux « rangement » 1 et 2. 

 
Vu la convention relative à l’octroi de cette subvention ; 
 
Considérant que celle-ci a expiré le 1er mars 2023 ; 
 
Vu la demande de reconduction de ladite subvention introduite par l’asbl « Cercle sportif 

Burdinnois ; 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en ses articles L1122-30 lequel 
dispose « Le Conseil règle tout ce qui est d’intérêt communal. Il délibère sur tout autre objet qui lui est soumis par 
l’autorité de tutelle » et les articles L3331-1 à L3331-8 relatifs à l’octroi et contrôle de l’octroi et de 
l’utilisation de certaines subventions ; 
 

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les 
pouvoirs locaux ;  
 

Considérant que l’asbl « Cercle sportif Burdinnois » a pour but le développement de la 
pratique du football amateur ou de compétition, ainsi que la pratique des autres sports ; 

 
Considérant que l’asbl « Cercle sportif Burdinnois » ne doit pas restituer une subvention 

reçue précédemment ;   
 

Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir la promotion 
des activités utiles à l’intérêt général et en relation avec la finalité de l’asbl ; 

 
Qu’il est proposé de reconduire la convention pour une durée de deux ans ; 
 
Vu le projet de convention en ce sens jointe en annexe ; 

 
Sur la proposition du Collège communal,  
 
Après discussions ; 
 
Madame Lambié et Monsieur Giroulle administrateurs au sein de l’asbl « Cercle sportif Burdinnois » 

quittent la séance ; 
 

DECIDE par 7 voix « pour » et 2 voix « contre » de Madame Gillmann et Monsieur 
Verlaine ; 
 
-Article 1er : D’octroyer une subvention en nature à l’asbl « Cercle sportif Burdinnois » 
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par la mise à disposition, à titre gratuit du bâtiment et des locaux de la Cafétéria sis rue Chimpisse 
6+ à 4210 Burdinne ainsi que du mobilier et des équipements qui le composent, à savoir, une 
cafétéria avec bar, cuisine, réserve, sanitaires, 4 vestiaires joueurs, 2 vestiaires arbitre et 1 cave, à 
l’exclusion du local de chaufferie et des locaux « rangement » 1 et 2. 
 
Le montant estimatif de cette subvention est de 12.500€ par an. 
 
-Article 2 : De dire que cette subvention est destinée à promouvoir des activités utiles à l’intérêt 
général et en relation avec la finalité de l’ASBL. 
 
-Article 3 : De dire que, conformément à l’art. L3331-4 du CDLD, les modalités d’octroi de ladite 
subvention sont fixées aux termes de la convention jointe en annexe. 
 
-Article 4 : De charger le Collège communal de contrôler l’utilisation de la subvention faite par le 
bénéficiaire.  
 
-Article 5 : De dire qu’une copie de la présente délibération sera notifiée au bénéficiaire.  
 
-Fourniture et placement d’une installation photovoltaïque à l’école communale – 
Marché de travaux – Conditions et mode de passation du marché – Décision : 
 

Le CONSEIL COMMUNAL, en séance publique, 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article 

L1122-30 lequel dispose que le Conseil communal règle tout ce qui d’intérêt communal ; 
 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours 
en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures ; 

 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) 

(la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
 
Considérant le prix de l’énergie et les consommations électrique de l’école communale de 

Marneffe, de l’ordre de 12.300 kWh pour un coût de 4.300 € annuel en 2022 ; 
 
Considérant le cahier des charges relatif au marché « Fourniture et placement d’une 

installation photovoltaïque à l’école de Marneffe » établi par le Service Energie ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 20.000,00 € hors TVA ou 

21.200,00 €, 6% TVA comprise ; 
 
Considérant que ce projet serait rentabilisé en moins de 5 ans au prix actuel de l’énergie ; 
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Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 
publication préalable ; 

 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2023, article 722/723-60 (n° de projet 2023.0002) et sera financé par emprunt ; 
 
Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas 

eu de demande spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le directeur financier ; 
 

DECIDE à l’unanimité des membres présents ; 
 
-Article 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché « Fourniture et 
placement d’une installation photovoltaïque à l’école de Marneffe » établi par le Service Energie. 
Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 20.000,00 € hors TVA ou 
21.200,00 €, 6% TVA comprise. 
 
-Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
 
-Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 
2022, article 722/723-60 (n° de projet 2023.0002). 
 
-Article 4 : De charger le collège de l’exécution de la présente décision. 
 
-Démarche ZD - Plan d’actions – Grille de décisions pour 2023 – Approbation : 
 

Le CONSEIL COMMUNAL, en séance publique ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment l’article 

L1122-30 lequel dispose « Le conseil règle tout ce qui est d’intérêt communal » ; 
 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 relatif à l'octroi de subventions 

aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets, ci-après dénommé 
l'Arrêté ; 

 

Vu l'arrêté du 18 juillet 2019 modifiant I’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l'octroi de 
subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets (dit 
AGW « petits subsides ») pour y intégrer une majoration des subsides prévention de 0.50 €/hab. 
pour les communes s'inscrivant dans une démarche Zéro Déchet ; 

 
Vu l’annexe 2 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 lequel précise que la 

grille de décision doit être envoyée complétée à l’administration pour le 31 mars de l’année de 
réalisation des actions ; 

 
Revu nos délibérations relatives à l’adhésion à la démarche zéro déchet, la composition 

du comité du comité de pilotage et à la convention d’accompagnement d’Intradel dans cette 
démarche ; 

 
Considérant la grille AFOM réalisée en comité de pilotage ; 
 
Considérant le plan d’actions présenté par Intradel au comité de pilotage le 17 janvier 

2023 ; 
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Après discussions ; 
 

  Sur proposition du Collège communal ; 
 
  DECIDE à l’unanimité des membres présents ; 
 
-Article 1er : D’approuver le plan d’actions communal relatif à la démarche Zéro Déchet joint en 
annexe. 
 
-Article 2 : D’approuver la grille de décision pour 2023, jointe en annexe, aux termes de laquelle 
la commune s’engage à réaliser des actions dans les 4 axes suivants : 
 

- Exemplarité de la commune  

- Convention de collaboration avec les Commerçants  

- Convention de collaboration avec les acteurs d'économie sociale  
- Mise en place d’actions d'information, formation, animation . 
 
-Article 3: De transmettre une copie de la présente délibération à l’intercommunale Intradel et à 
la Région Wallonne.  
 
- Rapport annuel 2022 de l’écopasseur – Prise d’acte: 
 
 Le CONSEIL COMMUNAL, en séance publique ; 
 
 Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 décembre 2011 relatif à la mise en place 
d’écopasseurs dans les communes et au subventionnement de ceux-ci; 
 
 Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 2022 relatif aux Ecopasseurs communaux et aux 
frais de fonctionnement ; 
 

Vu notre convention de partenariat avec la commune de Braives pour l’engagement d’un 
écopasseur ; 

 
Considérant qu’aux termes de l’arrêté précité, il convient d'envoyer au SPW, Département 

du Développement Durable, un rapport annuel pour le 31 mars de chaque année reprenant les 
actions menées par l’agent ; 
 

Vu le rapport joint en annexe ; 
 
Après discussions ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 

 
-Article 1er : Prend acte du rapport annuel de l'écopasseur pour l'année 2022 joint en annexe. 
 
-Article 2 : Décide de transmettre la présente et le rapport au Service Public de Wallonie, 
Secrétariat général, Département du Développement durable. 

-Urbanisme - Permis d’urbanisme PU 13/2022 relatif à la construction d’une habitation rue 
de Braives à 4210 Oteppe (Vissoul)– Recours en annulation au Conseil d’Etat – 
Autorisation d’ester en justice - Décision : 
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 Le CONSEIL COMMUNAL, en séance publique,  

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment les articles  
L1122-30 relatif aux compétences du Conseil communal et L1242-1 alinéa lequel dispose « Toutes 
autres actions dans lesquelles la commune intervient comme demanderesse ne peuvent être intentées par le collège 
qu’après autorisation du conseil communal » ;  
 
 Vu le Code du Développement Territorial ; 
 
 Vu la demande de permis sollicitée le 17 mars 2022 (compléments déposés le 29/04/2022) 
référencée PU 13/2022 et tendant à la construction d'une habitation unifamiliale sur un bien sis 
rue de Braives à 4210 Oteppe (Vissoul), parcelle cadastrée 4ème division section C n°221A ; 

 Considérant que la demande a été déclarée complète et a fait l’objet d’un accusé de réception 
envoyé le 17 mai 2022 ; 
 
 Vu la décision de refus prise par le Collège communal en date du 19 septembre 2022 sur la 
demande de permis d’urbanisme précitée; 
 
 Vu le recours introduit par les demandeurs devant la commission des recours de la Région 
wallonne ; 
 
 Vu l’arrêté ministériel du 20 janvier 2023 adopté par Monsieur le Vice-Président et 
notamment Ministre de l’Aménagement du Territoire, Willy Borsus, notifié le 23 janvier 2023 et 
réceptionné le 24 janvier 2023, octroyant le permis d’urbanisme mentionné à la condition de 
respecter l’avis émanant du Département de la Nature et des Forêts ; 
 
 Considérant qu’un recours au Conseil d’Etat est ouvert au destinataire de l’acte dans les 
formes et délais précisés dans l’Arrêté du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section 
du contentieux administratif du Conseil d’Etat ; que la requête doit être envoyée dans un délai de 
60 jours à dater de la prise de connaissance de la décision ;  
 
 Vu la décision du Collège communal du 20 février 2023 décidant de solliciter un avis 
juridique préalable à l’introduction d’une éventuelle procédure en annulation devant le Conseil 
d’Etat ; 
 
 Vu l’avis juridique du 14 mars 2023 détaillant les opportunités de recours au Conseil d’Etat 
pour le dossier ;  
 
 Entendu Monsieur Bertrand, Bourgmestre en ses explications ; 
 
 Sur proposition du Collège communal, 
 
 Après discussions ; 
 

 DECIDE par 8 voix « pour », 1 abstention de Monsieur Légaz et 2 voix « contre » 
de Madame Gillmann et Monsieur Verlaine ; 
 
-Article 1er : D’autoriser le Collège communal à introduire un recours en annulation au Conseil 
d’Etat contre l’arrêté ministériel du 20 janvier 2023 adopté par Monsieur le Vice-Président et 
notamment Ministre de l’Aménagement du Territoire, Willy Borsus octroyant un permis 
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d’urbanisme relatif à la construction d'une habitation unifamiliale sur un bien sis rue de Braives à 
4210 Oteppe (Vissoul) et cadastré 4ème division section C n°221A. 
 
-Article 2 : De charger le collège communal de l’exécution de la présente décision. 
 
- Procès-verbal de la séance du 28 février 2023 : 
 

Le CONSEIL COMMUNAL, en séance publique ; 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article 1122- 
16 ; 
 

Vu le règlement d’ordre intérieur du Conseil communal adopté en date du 30 janvier 2019 
et notamment ses articles 48 et 49 ; 
 

Considérant que le procès-verbal de la séance publique du 28 février a été mis à disposition 
des conseillers 7 jours francs au moins avant le jour de la séance ; 
 

Considérant que la réunion du Conseil du 28 mars s’est écoulée  
 
 En conséquence, le procès-verbal de la séance publique du 28 février  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente clôture la séance. 
 


